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RÉSUMÉ

L’infanticide n’est pas l’apanage des pays développés. L’objectif de cette étude était de déterminer la fréquence
et l’aspect médico-légal de l’infanticide à Conakry (Guinée). Il s’agit d’une étude rétrospective continue portant
sur tous les cas d’infanticide enregistrés dans la période allant de Juillet 2003 à Janvier 2007. Tous les cas d’in-
fanticide ayant fait l’objet d’une expertise médico-légale sont étudiés. Au total, nous avons colligé 20 cas d’in-
fanticide des 75 homicides d’enfants enregistrés pendant cette période d’étude soit 26,6 %. L’âge moyen des vic-
times était de 5,1 ans [extrêmes de J1 à 15 ans]. La tranche d’âge la plus touchée était celle comprise entre 0 et 4
ans avec une fréquence de 60 %. Le sexe masculin représentait 55 % de la série. Les traumatismes crâniens (20 %)
et thoraciques (15 %) étaient les principales causes de la mort. Les lésions mortelles étaient des hématomes (45 %)
suivies des plaies profondes (35 %). Les instruments contondants (50 %) et tranchants (30 %) étaient les agents
vulnérants les plus utilisés par les auteurs. L’âge moyen des auteurs était de 26,6 ans [extrêmes de 15 à 41 ans].
Les auteurs étaient le souvent des jeunes âgés de 22 à 28 ans (soit 50 %). Il s’agissait pour la plupart des mères
biologiques des victimes (65 %) sans antécédent juridique ni psychiatrique connu (85 %), et consommant pour
40 % d’entre elles du cannabis. Le jugement était prononcé dans 40 % des cas pour lesquels la majorité des auteurs
était confiée provisoirement à un centre d’accueil. 
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I. INTRODUCTION

L’infanticide est le meurtre ou l’assassinat d’un
enfant nouveau-né par un parent ascendant (parent bio-
logique, parent adoptif), au cours du délai imparti pour
faire la déclaration de naissance à l’Etat civil [4]. En
Guinée, cette définition inclut les enfants âgés de 0 à
15 ans selon l’article 221-4 du nouveau code pénal. 

Aux Etats-Unis, de 1976 à 1999, l’homicide volon-
taire représentait la deuxième cause de mortalité chez
les enfants de moins de 15 ans, la majorité étant des
infanticides [5].

En Tunisie, une étude de l’activité nécropsique du
service de Médecine Légale du CHU F. HACHED de
Sousse a montré que 47 % des nouveaux-nés autop-
siés entre 1989 et 1995 étaient victimes d’infanticide
[9].

En Guinée, nous ne disposons pas de données sta-
tistiques sur la question.

L’objectif de notre étude était de mesurer l’ampleur
de l’infanticide à Conakry, en vue de proposer une stra-
tégie de prévention de ce phénomène.

II. MATÉRIEL ET MÉTHODES

Notre étude s’est déroulée au service de Médecine
Légale de l’hôpital national Ignace DEEN de Cona-
kry, composé d’une unité de consultations médico-judi-
ciaires et d’une unité de thanatologie. Les victimes
ayant fait l’objet d’une réquisition ont servi de maté-
riels pour notre étude. Les dossiers d’instruction des
auteurs des crimes au niveau des services de police
judiciaire et du greffe des tribunaux ont permis de
recueillir les données sur ces derniers. 

Il s’agissait d’une étude rétrospective continue
sur 3 ans et 1/2, portant sur tous les cas d’infanticide
enregistrés dans la période allant du Juillet 2003 à
Janvier 2007. Toutes les victimes ayant fait l’objet
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SUMMARY

Infanticide in Conakry: The Forensic Study of Twenty Cases

Infanticide is not only found in developed countries. The aim of this study was to determine the frequency and
the forensic science aspects of infanticide in Conakry (Guinea). It is a continuous retrospective conducted on all
infanticide cases filed between July 2003 and January 2007. All infanticide cases that had undergone forensic
scientific expertise were studied. In total, we colligated 20 infanticide cases of the 75 child homicides filed during
the period of the study, that is, 26.6% of all cases. The mean age of the victims was 5.1 years old [the extreme
range from one day old to 15 years old]. The most affected age range was between 0 and 4 years old with a frequency
of 60%. The masculine sex represented 55% of the victims. The main causes of death were injuries to the head
(20%) and to the chest (15%). Fatal injuries were from hematomas (45%) followed by deep wounds (35%). The
most used wounding agents were blunt instruments (50%) and piercing or cutting instruments (30%). The mean
age of the perpetrators was 26.6 years old [the extreme ranging from 15 to 41 years old]. The perpetrators were
often young and between 22 and 28 years old (50%). In most cases the perpetrator was the biological mother of
the victims (65%) with no prior known criminal or psychiatric history (85%), and 40% were consumers of cannabis.
In 40% of the cases the perpetrator was tried and most were temporarily confined in a detention center. 

Key-words: Infanticide, Epidemiology, Forensic study.
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d’une expertise médico-légale dans la période d’étude
et âgée de moins de 15 ans étaient incluses dans notre
étude. 

Une fiche individuelle de collecte de données a été
élaborée. Des informations sur les données épidémio-
logiques (victimes et auteurs) et cliniques de la vic-
time y étaient consignées. Dans certains cas l’interro-
gatoire de l’entourage et/ou de l’auteur permettait
d’avoir les informations sur les données épidémiolo-
giques. Un examen extérieur systématique était réa-
lisé sur les lieux de découverte du cadavre, ou à la
morgue de l’hôpital de l’hôpital. 

Les données recueillies étaient analysées sur le logi-
ciel Epi-info 6.04 fr.

III. RÉSULTATS

III.1. Victimes 

Sur 75 cas de décès d’enfants par homicide, nous
avons enregistré 20 victimes d’infanticide, soit une fré-
quence de 26 %, toutes ces victimes ont fait l’objet
d’une levée de corps avec examen externe du corps à
la morgue, aucune autopsie ni étude toxicologique
n’avaient été réalisées. 

L’âge moyen des victimes était de 5,1 ans [extrêmes
J1 à 15 ans]. La tranche d’âge la plus touchée était celle
des moins de 4 ans. Le sexe des victimes était 11 fois
masculin (55 %) et 9 fois féminin (45 %).

Parmi les lésions mortelles objectivées, nous avons
noté 9 cas d’hématomes cutanés (45 %), 7 cas de plaies
profondes (35 %) dont 4 cas localisés au crâne (région
temporo-occipitale 3 cas, région frontale 1 cas) et 1
cas de brûlure chimique à la soude caustique avec 9 %
de la surface corporelle brûlée (5 %). Dans 3 cas (15 %),
aucune lésion évidente n’avait été objectivée à l’exa-
men extérieur pouvant expliquer la mort. 

Parmi les causes de la mort, nous avons noté les
traumatismes crâniens dans 4 cas (20 %), les trauma-
tismes thoraciques 3 cas (15 %), l’égorgement 2 cas
(10 %) et le dépeçage 1 cas (5 %). Nous avons égale-
ment noté 4 cas de strangulation dont 2 cas au lien (soit
10 %) et 2 cas à la main (soit 10 %). La cause de la
mort était indéterminée dans 2 cas (soit 10 %). Cepen-
dant nous avons noté dans 1 cas d’autres signes de mal-
traitance à type de malnutrition proteïno-calorique en
rapport avec l’abandon d’un enfant dans une cours

inhabitée pendant 3 jours. Nous n’avons pas observés
de violences sexuelles chez les victimes. 

Les objets contondants ont été utilisés dans 10 cas
(50 %) suivis des objets tranchants 6 cas (30 %). Dans
2 cas, les auteurs ont eu recours aux produits chimiques
(soude caustique). L’agent vulnérant n’avait pas été
identifié dans 2 cas.

III.2. Les auteurs

Parmi les auteurs 35 % étaient sans profession, 70 %
célibataires et 10 % divorcés.

60 % des auteurs d’infanticide dans notre série
avaient leur âge compris entre 15-28 ans. L’âge moyen
des auteurs était de 26,6 ans [extrêmes de 15 à 41 ans].

Les mères biologiques étaient auteurs du crime dans
13 cas (65 %) suivis des Oncles/Tantes 3 cas (soit
15 %), des frères de la victime dans 2 cas (soit 10 %)
et les Pères biologiques des victimes dans 2 cas (soit
10 %).

Dans 2 cas (10 %), les auteurs avaient déjà été
poursuivis par la justice. Dans 1 cas (5 %), ils avaient
déjà été internés dans un asile psychiatrique et dans
17 cas (85 %), il n’existait aucun antécédent judi-
ciaire.

8 auteurs (soit 40 %) étaient des consommateurs de
drogues (cannabis) parmi eux 3 étaient des consom-
mateurs chroniques et 5 des consommateurs occa-
sionnelles. Dans 6 cas (30 %), les auteurs étaient des
consommateurs chroniques d’alcool et de tabac tandis
que dans 6 autres cas (30 %), les auteurs ne faisaient
usage d’aucun vice.

La découverte du meurtre était fortuite dans 9 cas
(45 %). Dans 8 cas (40 %), il s’agissait d’une dénon-
ciation anonyme et dans 3 cas (15 %), l’auteur lui-
même avait dénoncé les faits (Tableau I).

IV. DISCUSSION

Les victimes de notre étude ont été examinées sur
la base d’une réquisition. Il s’agissait uniquement des
cas d’infanticide ayant fait l’objet d’un examen externe
du corps à la morgue.

Il se peut donc que tous les cas n’aient pas été recen-
sés dans notre population, ce qui pourrait constituer
un biais pour cette étude.
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De même, la pratique de l’autopsie n’est pas sys-
tématique en Guinée du fait de certaines considéra-
tions, ce qui ne nous a pas permis de déterminer la
cause de la mort pour les cas dont l’examen extérieur
était négatif. La fréquence de l’infanticide chez les
enfants de 0 à 15 ans représentait 26,6 % dans notre
étude. Dans une étude cas témoin portant sur les vic-
times d’infanticide au Brésil, Falbo et al. rapporte que
l’incidence des homicides chez les moins de 20 ans
étaient de 49/10 000 [2]. Onwuachi-Saunders et al. ont
obtenu 18,6 % d’homicide dans une série de 607 décès
concernant des enfants et des adultes jeunes de moins
de 21 ans [6]. 

Il est évident que la fréquence observée dans notre
étude est sous-estimée du fait de certaines croyances
religieuses et culturelles autour de la mort en Guinée. 

Nous avons noté dans notre étude 60 % d’enfants
âgés de 0 à 4 ans, avec un âge-moyen de 5,1 ans. Rougé-
Maillart et al. en France ont trouvé un âge-moyen de
3,5 ans avec des extrêmes de 3 mois et 15 ans [8].
Lyman et al. ont rapporté dans leur étude sur les homi-
cides chez les moins de 6 ans à Alabama aux USA que
les moins de 2 ans représentaient 82 % de série de 53
homicides [3]. Dans cette étude les auteurs étaient âgés
de 22 à 28 ans, avec un âge-moyen de 26,6 ans. Mar-
cikick et al. en Croatie de l’Est ont trouvé une moyenne
d’âge de 24 ans [extrêmes de 16-33 ans] [5].

La détermination de la cause de la mort dans notre
étude s’est basée essentiellement sur l’examen exté-
rieur du cadavre. Cette cause n’a pas été retrouvée dans
10 % des cas du fait de l’absence d’autopsie. A l’issue
de cet examen nous avons noté 50 % de blessures dont
10 % d’égorgement et 5 % de dépeçage. Zemni et al.
dans une étude sur l’infanticide au CHU de Sousse en

Tunisie, ont rapporté 58 % de blessures mortelles dont
28 % d’égorgement et 14 % de dépeçage comme prin-
cipales causes de décès [9].

Parmi les agents vulnérants utilisés par les auteurs
les agents contondants. Rougé-Maillart et al. ont rap-
porté dans leur étude qu’en plus de l’usage des agents
contondants et tranchants, les armes à feu et les drogues
(alcool, marijuana, phénobarbital, di-antalvic, zolip-
den, clorazepate, bromazepam, et zopiclone) figuraient
parmi les agents vulnérants utilisés [8]. Ce qui est
confirmé par l’étude de Bennet et al. portant sur l’ho-
micide des enfants de 0-4 ans qui a rapporté que la
grande majorité des homicides de bébé sont survenus
dans des maisons ou des appartements, en utilisant des
armes qui incluent les objets de la maison [1].

Dans notre série, l’étude des antécédents des auteurs
a montré que 85 % d’entre eux ne présentaient aucun
antécédent judiciaire et/ou psychiatrique. Cependant,
40 % étaient des consommateurs de cannabis. Ce résul-
tat est superposable à ceux de la plupart des séries occi-
dentales où les actes criminels sont très souvent asso-
ciés à une consommation de drogues [7, 8]. 

Dans notre étude, la découverte d’un cadavre d’en-
fant a fait l’objet d’une enquête judiciaire dans 45 %
des cas. Dans 40 % des cas, il s’agissait d’une dénon-
ciation anonyme. Zemni dans son étude en Tunisie a
rapporté 52 % de découverte fortuite et 24 % de dénon-
ciation anonyme [9].

Dans 60 % des cas, les affaires étaient classées sans
suite par le parquet (Tableau I).

Le jugement de telles affaires est considéré par la
famille comme une épreuve supplémentaire à endurer.
Marcikic et al. en Croatie de l’Est ont noté que sur les
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Issue de l’affaire Effectif Pourcentage

Auteurs non jugés 12 60

Confiés provisoirement 
à un centre d’accueil 3 (15 %)
Peine de 2 ans 2 (10 %)
Peine de 10 ans 1 (5 %)

Auteurs jugés 40

Hospitalisé à l’hôpital psychiatrique 1 (5 %)
Confié provisoirement à ses parents 1 (5 %)

Total 20 100

Tableau I : Répartition des auteurs selon l’issue de l’affaire.
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10 femmes reconnues par les tribunaux, les jurés avaient
souvent été réticents à l’idée de les condamner esti-
mant que la culpabilité générée par le meurtre de l’en-
fant était une punition suffisante [5]. 

V. CONCLUSION

Bien que l’infanticide soit rare en Guinée, il ressort
de notre étude que ces homicides sont le plus souvent
commis par les mères biologiques. La jeunesse des
mères et la consommation abusive de drogues psycho
actives en dehors du contexte psychiatrique mal élu-
cidé, constituent certainement un facteur de risque
important. 

Des programmes d’éducation et d’information sur
les dispositions législatives favorables à la contracep-
tion et à l’adoption, la lutte contre la consommation
abusive d’alcool et de drogues illicites, la mise en place
d’un service d’assistance social serait nécessaires pour
une meilleure prévention de ce fléau en Guinée. ■
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